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LA REFORME SOLONIENNE DES MESURES, POIDS ET MONNAIES
A PROPOS D'UNE CONTROVERSE RECENTE *

Edmond Lévy

La réforme solonienne ' des mesures, poids et monnaies a suscité de nombreuses
discussions. Elle est connue par deux textes: un passage de Plutarque, qui se réfère
à Androtion (Sol. 15,3-4 Jacoby FGH 324 F 34) et le chapitre 10 de la Constitution
d'Athènes d'Aristote.

* Je tiens à remercier ici mes collègues Jacques Schwartz et Hubert Zehnacker, qui ont
bien voulu lire cet article, et tout particulièrement MM. Herbert Cahn et Henri Seyrig, dont
les remarques m'ont encouragé à le publier.

1 Pour simplifier et suivre nos sources nous parlons de «réforme solonienne» sans pour
autant affirmer que la réforme date bien de l'époque de Solon. Dans des articles récents on

1
'



Nous voudrions, en tirant parti de la controverse qui, à propos de cette réforme,
a opposé Kraft - et Kraay :l. montrer que les deux textes ne sont pas contradictoires
mais complémentaires et qu'il ne faut donc pas corriger le texte de Plutarque 4.

Dans sa Vie de Solon il présente ainsi la thèse d'Androtion et de quelques autres:
«3 Ka'.T&i Tivèç svpa^av, wv è<mv 'AvSpcmwv, oôx àTtoxoir^ ypscov, à/.),à xóxwv

[X£Tpiór/;TL xoutpiaOév-raç àya7n)<rai to-Jç TtévrçTaç, xal aemdc^öeiav ôvoixàcat, to .'.).-

0tv6ptü7ceu[jLa tc/jto xai ttjv àua toiitw yevojxévTjv twv te [xexpwv èjtaûl;7)(TW xxl toj
vouiCTuaTOç Ti[Z.Y)v. 4 'ExxtÔv yàp s-ûÎ7;ge 8py.-/u.cov rrjv tiväv —pÓTspov lßSo(i.^xovTa
xaì Tpicöv o'Jaav, coctt' âpiOixco jxèv l'aov, 8uvàu.ei S' ï'i.-j.-.-.vi à7co8tSóv-rcov ubcpeXstcrSat

[xèv to'Jç ÈxxîvovTaç [/.eyàXa, [i7)8èv Se ß).anTsa6a!. toùç xo|ziÇo[iêvoi)ç. »

«Cependant certains, au nombre desquels Androtion. ont écrit que ce n'est pas
l'abolition des créances • mais la modération des taux d'intérêt qui soulagea les

pauvres et les satisfit, et qu'ils appelèrent «seisachtheia» cette mesure humanitaire
ainsi que l'augmentation des mesures et renchérissement de la monnaie concomitants.

De fait il porta à 100 drachmes la mine, qui auparavant en avait 73. de sorte
qu'en s'acquittant d'une somme égale mais d'une valeur moindre ceux qui payaient
leurs dettes en tiraient de grands avantages sans léser en rien ceux qui se faisaient
rembourser.»

a fixé le début du monnayage athénien (Wappenmünzen) à environ 575 (C. M. Kraay, The
archaic Owls of Athens: Classification and Chronology. NC 1956. 43-68) ou même environ
545 (W.P.Wallace. The Early Coinages of Athens and Euboia. N. C. 1« s. 2 (1962). p. 23-42).
Mais ces travaux étudient surtout le monnayage à la chouette. Or. même si l'apparition de ce
monnayage semble désormais assez bien datée, vers 525-520 (cf. la réponse de Kraay à Wallace,

The early Coinage of Athens: a Reply. N. C. 7«' s. 2 (1962). p. 417-423: E. J. P. Raven.
Problems of the earliest Owls of Athens. Essays in Greek Coinage presented to Stanley Robinson

(1968). p. 40-58. propose 520-512). il parait encore prématuré de vouloir déterminer avec
précision la période au cours de laquelle on a frappé des Wappenmünzen (cf. R. J. Hopper.
Observations on the Wappenmünzen. Essays près, to S. Robinson, p. 16-39).

C'est pourquoi, même si Solon n'a pas. au sens propre, réformé le monnayage athénien -
le texte d'Aristote que nous commentons plus bas suggère qu'avant lui il n'existait pas de
poids monétaires, donc que l'argent devait être pesé et reçu à son poids exact - il ne nous
parait aucunement prouvé que Solon n'ait pu créer les Wappenmünzen.

- Konrad Kraft. Zur Übersetzung und Interpretation von Aristoteles. Athenaion politeia.
Kap. 10 (Solonische Münzreform). Jahrbuch für Numismatik und Geldgeschichte 10 (1959/60).
p. 21-46.

3 Colin M. Kraay. An Interpretation of Ath. Pol. Ch. 10. Essays in Greek Coinage Presented
to Stanley Robinson (1968). p. 1-9. auquel répond Konrad Kraft. Zur solonischen Gewichtsund

Münzreform. JNG 19 (1969). p. 7-24.
4 Erwin Reifer, dans une communication à 1'«Archaeological Institute of America" sur

«The Metrological Reasons for the Difference in Aristotle's and Androtion's Statements about
Solon's Change of the Weight of the Mina», a aussi montré que les deux auteurs ne se
contredisaient pas mais évoquaient des réalités différentes, cf. résumé in American Journal of
Archaeology 68 (1964). p. 202.

5 La traduction habituelle «abolition des dettes» est légèrement inexacte, car l'amputation
qu'implique « à-oxo-r, » ne peut se comprendre que par référence au créancier, au contraire
d'un terme comme«oEwf/Osno), qui se réfère au débiteur Or le terme«xpéoç» est ambivalent
et. bien que les dictionnaires modernes ne le soulignent pas assez, il est bien attesté au sens
de «créance»: je remercie à ce propos le professeur Oguse qui. en plus de l'exemple bien
connu d'Aristote. 'AO.-oX. 13. 5. m'a signalé Antiphon l'orateur, fragment 67: Andocide. III.
14; Démosthène. XXXVI. 36 et 41: XXXVIII. 7 et Ps. Démosthène. XL. 37. Il n'y a donc
aucune raison de ne pas traduire « à-ozo-r, yzzön». dont la valeur péjorative est bien connue,

par «abolition des créances».
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Même si l'on peut contester c l'interprétation de la mesure que présente Androtion.
ou Plutarque, qui le glose, le sens littéral du passage ne fait guère de difficulté;
seule l'expression «ttjv yevou,év7)V toû vojxÎojxxtoç -vi:'rtv >> peut surprendre '.

Le texte d'Aristote est moins clair: «Soxet Traiterai ustx xaÜTa ttjv te tcov

[xérpcov xal GTy.Oucov xal ttjv toû vouicrjAaTOc aucJTjaiv. 2 'E-' èxsivou yàp lyévsTO xal
-y. aé-py. ueiÇw tcov OeiScovïuov, xal 7] ava, -poTspov è'youaa CTTa6aòv Eß8ojr/)xovTX

Spa/uàç, àvs~/."/;pcó6'/j T7.Ï5 èxy.TÓv. "Hv S' ó y.pyy.ïoçyy.py.v.fqp 8L8py.yu.ov. 'ErrotYjCTE

Se xal CTT7.6;j.à rpoç to vóu,tau.a Tpsïç xal é^xovTa uvôcç to ToXavTOv àyoïScraç, xal
È^i8Leveu,7)67)CTav al Tpsî;; u.vat tco CTTaTTJpt. xal toïç oXXû'.ç cTaOuolç. »

«Après cela (se. l'abolition des créances et la législation) il semble avoir procédé
à l'augmentation des mesures et des poids et à celle de la monnaie. De fait c'est
sous Solon que les mesures devinrent plus grandes que celles de Phidon et que la
mine, qui avait auparavant un poids de 70 drachmes, fut complétée grâce à ses
100 drachmes. La pièce ancienne était le didrachme. Et il fit aussi des poids monétaires

(mot-à-mot: des poids en rapport avec la monnaie ou destinés à celle) de
63 mines, qui pesaient un talent, et une fraction des trois mines fut ajoutée au
statère et aux autres poids.»

L'interprétation de ce texte a suscité de nombreuses discussions.
Influencés par le texte d'Androtion-Plutarque, connu longtemps avant la découverte

de la Constitution d'Athènes, les commentateurs ont trouvé dans le passage
d'Aristote la mention d'une dévaluation s, qui faisait passer Athènes du système
éginétique au système euboïque. En effet, si l'on a remplacé la mine éginétique de
617 g par la mine euboïque de 436 g, la mine restant constituée de 100 drachmes, la
mine nouvelle, constituée de 100 drachmes nouvelles, est bien l'équivalent de 70
drachmes anciennes de 6,17 g; c'est ce qu'Aristote aurait voulu dire lorsqu'il
indiquait que la mine (nouvelle) était passée de 70 drachmes (anciennes) à 100 drachmes
(nouvelles).

L'explication est cohérente, mais l'on ne voit pas comment l'auteur a pu parler
d'une «cttxOucôv auCvjcriv», alors qu'aussi bien la drachme que la mine ont
perdu près du tiers de leur poids.

Aussi comprend-on le succès qu'a rencontré l'initiative de Kraft, lorsqu'il a

voulu s'attacher au sens littéral du texte d'Aristote avant de chercher les réalités
qu'il pouvait recouvrir.

Il a pu ainsi noter qu'en 10,1 Aristote distingue d'une part les mesures et les
poids, de l'autre la monnaie (« ttjv te tcov u.ÉTpcov xal CTaOucov v.y. -rrjv toû vo(iicr(xaTO<;
auCTjtnv»); il considère que dans la suite le texte respecte cet ordre: 10.2
présente à la fois l'augmentation des mesures, qui deviennent plus grandes que celles
de Phidon et celle des poids, qui passent de 70 à 100 drachmes. Pour qu'il s'agisse

6 Rares sont ceux qui l'acceptent, comme Max Muehl, Rb. Mus. 96 (1953), p. 214-223.
7 En fait le texte indique que la monnaie a pris de la valeur, c'est pourquoi nous avons

proposé la traduction «enchérissement». II est inutile de corriger «Tip.7)V» en «tuj.yjç», comme
l'a proposé Sintenis, suivi par Konrat Ziegler (Teubner 1960). d'autant que le texte est repris
dans l'Etymologicum Magnum 710. 31: « Ss'-oa/Osia Tivèç Sé cotât tóxcov u,eTpiÓT7)Ta stvoa

xxl uiétocov è—ocJ^YjoLv, v.y.X T!av;v toû vou.îa(ia-roç. 'Ey<Î> àvÉYvtov», cité par Antonius Martina.
Solon, Testimonia veterani (1968), p. 145.

s Cette interprétation, qui apparaît des la première édition de la Constitution d'Athènes
par Kenyon en 1891. fut reprise par Wilamowitz. Aristoteles und Athen I (1893), p. 41 et
représenta bientôt l'«opinio communis».

9 Cf. le résumé enthousiaste qu'en donne Edouard Will, Deuxième conférence internationale
d'histoire économique. Aix-en-Provence 1962 (1965). p. 79-83.



effectivement d'un accroissement de poids, il faut que la mine soit passée de 70
drachmes (nouvelles) à 100 drachmes (nouvelles), ce qui fait un accroissement de
70 à 100 et non, comme dans l'interprétation ancienne, une diminution de 100 à 70.

La mine ayant toujours été divisée en 100 drachmes, la drachme a crû dans les

mêmes proportions.
Après une incise rappelant que la pièce ancienne était le didrachme, Aristote met

en rapport les poids et les monnaies. Considérant qu'on ne peut construire la

phrase qu'en faisant de «OTa6u.à » un attribut de l'objet, Kraft traduit «Und ermachte
als Gewichte (Gewichtsnormen) für die Münze Münzprägung) 63 das (Münz-i
Talent ausmachende (Gewichts-)Minen». Il s'oppose ainsi à l'interprétation
traditionnelle, selon laquelle les poids monétaires étaient inférieurs aux poids marchands,
puisque, pour lui, 63 mines pondérales ne pèsent qu'un talent, soit 60 mines
monétaires. Cette supériorité du poids monétaire se retrouve au niveau du statère et des

autres poids.

Comme 60 est à 63 ce que 100 est à 105, Kraft résume ses remarques dans le
tableau suivant:

poids avant réforme poids après réforme monnaie après réforme
70 100 105

Pour connaître les trois séries il suffit d'en connaître une. Kraft part ainsi du
poids moyen du didrachme dans les «Wappenmünzen», à savoir 8,354 g10. En
calculant les autres chiffres à partir de cette donnée, il montre:

1. que l'ancien poids athénien correspond au vieil étalon pondéral chalcido-
euboïque, qui se retrouve, avec peu de changements dans les monnaies des colonies
achéennes d'occident, notamment à Himère, ainsi qu'à Corcyre, qui aurait été
colonisée par les Erétriens avant de l'être par les Corinthiens;

2. que le nouveau poids athénien correspond au statère d'Italie du sud. qui est
dans un rapport, non négligeable, de 100 à 105 avec la monnaie athénienne et dans
un rapport commode de 100 à 150 avec le poids et la monnaie d'Egine;

3. enfin, comme on le savait déjà, que le didrachme athénien est égal au statère
corinthien, de 3 drachmes, et au statère euboïque.

Si cette théorie est juste, elle montrerait, de la part d'Athènes, un effort pour
s'intégrer plus facilement dans certains courants commerciaux, d'autant que. d'après
Kraft, la différence entre le poids marchand et le poids monétaire permettait de

passer facilement d'un système à un autre.
On pourrait sans doute chicaner un peu sur les chiffres: ainsi l'auteur privilégie

Himère, dont les chiffres conviennent mieux à sa théorie que ceux des autres
colonies achéennes d'occident et le poids proposé pour le didrachme athénien
semble légèrement trop faible ". Cependant le plus grave est que tout ce système de

comparaisons suppose qu'on admette le rapport 70/100 105.

Or c'est précisément ce que conteste Kraay. Celui-ci admet l'idée que la mine est
passée de 70 à 100, mais, se voulant encore plus fidèle à Aristote, il suppose que le

10 Kraft a obtenu ce chiffre, sur lequel sont fondés tous ses calculs, en déterminant le
poids moyen de 99 «Wappendidrachmes» décrits par Seltman. Cependant l'on préfère
généralement déterminer le «mode», c'est-à-dire le sommet de la courbe de fréquence, et R. J.

Hopper. Observations on the Wappenmünzen, Essays in Greek Coinage presented to Stanley
Robinson (1968), p. 24 et 36-37. a obtenu, pour un ensemble de 119 didraehmes, une fréquence
maximum très nette entre 8,4 et 8.5 g.

11 Cf. note précédente.



poids de la drachme n'a pas bougé et que la mine ancienne était divisée en 70
drachmes.

Il se heurte cependant au fait que toutes les mines connues comportent 100
drachmes. Les deux exceptions qu'il présente ne sont guère convaincantes et Kraft
a vite fait de les écarter: l'exemple delphique résulte d'un croisement de systèmes,
la mine athénienne valant 70 drachmes éginétiques; quant aux 35 chaudrons et
aux 35 drachmes d'«obéliskoi» de Khorsiai, elles ne permettent strictement aucune
conclusion.

D'autre part, considérant qu'après avoir mentionné le didrachme Aristote
présente un fait nouveau, qui s'ajoute à la réforme des mesures, poids et monnaies,
sans en faire vraiment partie, Kraay voit dans cette mention du didrachme le seul
élément du texte qui corresponde à 1'« au^cric, -ou vo[AÎau.aTOÇ». Il reprend ainsi
la théorie de Milne lL' et de Cahn 1:i, pour lesquels l'augmentation de la monnaie
aurait consisté en un remplacement du didrachme par le tétradrachme.

Kraft aura beau jeu de montrer que. en elle-même, cette substitution ne change
rien au système monétaire et n'est donc aucunement comparable à l'augmentation
des mesures et des poids.

11 semble néanmoins qu'il n'y a pas plus à chercher 1'« auç/jciç toû vouicru.aToç»
dans cette phrase (Kraay) que dans la suivante (Kraft), car l'augmentation des poids
est déjà par elle-même une augmentation de la monnaie. Que le poids monétaire et
le poids marchand soient identique ou dans un rapport fixe, quand le système
pondéral change, le système monétaire change de la même façon: quand Aristote
rapporte que la mine passe de 70 drachmes à 100, il n'a pas besoin de préciser s'il
parle de la mine pondérale ou de la mine monétaire, car il s'agit des deux à la fois.

Cependant Kraay présente une critique plus valable, quand il conteste le rapport
100 (poids nouveau)/105 (monnaie nouvelle). Lorsque Aristote affirme que 63 mines
pèsent un talent, c'est-à-dire 60 mines, il y a deux possibilités:
ou bien 63 mines normales un talent au poids accru (thèse de Kraft)
ou bien 63 mines réduites un talent normal (thèse de Kraay).

La thèse de Kraay paraît, à cet égard, à la fois plus raisonnable et plus conforme
au texte d'Aristote. D'une part il est normal et habituel que l'argent monnayé coûte
un peu plus cher que l'argent métal14: une mine monétaire en pièces d'argent, doit
donc peser un peu moins lourd qu'une mine pondérale en argent métal; Kraft est
d'ailleurs obligé, pour les besoins de la cause, de critiquer l'idée d'un «Schlagschatz»

et de supposer que les systèmes pondéral et monétaire athéniens sont d'origine

différente.
D'autre part l'article dans « Tpîïç /.al é^TjxovTa avïç to raXavTOV àyouaaç »

suggère un talent normal, unique, que tout le monde connaît: il suffit de diviser ce
talent par 63 pour obtenir le poids de la mine monétaire.

On peut de plus tirer argument du texte d'Androtion, dont ni Kraft ni Kraay ne
tiennent suffisamment compte: Kraft se refuse à interpréter Aristote en partant
d'Androtion. qui lui paraît présenter une autre version, inconciliable avec celle du
philosophe; quant à Kraay il se contente de souligner l'incohérence d'Androtion.

12 J. G. Milne. The Chronology of Solon's Reforms, Classical Review 57 (1943). p. 1-3.
13 H. A. Cahn. Zur frühattischen Münzprägung. Museum Helveticum 3 (1946). p. 81-117.
14 Le fameux décret qui impose aux cités de l'empire l'usage des monnaies athéniennes,

cf. Russell Meiggs et David Lewis, A Selection of Greek Historical Inscriptions to the End of
the fifth Century B.C. (1969) 45, paraît mentionner un «Schlagschatz» de plusieurs drachmes
par mine: s'il est tentant d'y lire: «-paTT[sc6ai 8è àel tovç s-urrâTaç nfaxe] Soa/^àç ànb t%
Livfàç,» il faut reconnaître que «Tpstç» s'intégrerait aussi bien dans la restitution et, de toute
façon, il serait dangereux de se fonder sur un passage mutilé.



Mais, même si l'interprétation que Plutarque prête à Androtion est aberrante, les
données fournies n'en sont pas pour autant à rejeter. Or Androtion mentionne une
augmentation, non de 70 à 100 mais de 73 à 100. Comme on a cru que cette indication

était contraire au texte d'Aristote, on a, ce qui paraissait paléographiquement
assez facile, expliqué « eß8o(/.7)xovTa xal Tpicov oôaav » par une corruption de « sß§o-
[ayjxovt' àyoucav» lu «eß8ou.7)xovT<x y'ouaav»15.

Cependant, comme l'a noté Kraay, sans en tirer tout le parti possible, car il
considérait le texte corrigé d'Androtion, Aristote parle des poids et Androtion des
monnaies. Or, s'il en est ainsi, 73 est précisément le chiffre que nous attendions chez
Androtion pour correspondre au 70 d'Aristote.

En effet 70 100 est. à peu de chose près, équivalent à 73 105: le rapport exact
serait 73,5/105, mais Aristote et Androtion procèdent par nombres entiers et ne
cherchent peut-être pas une précision d'— L'on peut donc transcrire l'augmentation

des poids de 70 à 100, indiquée par Aristote. sous la forme 73/105 et l'on est
ainsi amené à comparer:
73/100 pour les monnaies (Androtion) et
73/105 pour les poids (Aristote),

ce qui confirme le rapport 100 (monnaie)/105 (poids) (thèse de Kraay) et permet
de présenter finalement le tableau suivant:

poids et monnaie anciens monnaie nouvelle poids nouveau
73 (ou 73.5) 100 105

Kraay s'étonnait qu'Androtion ne mentionnât pas le rapport poids/monnaie
qu'on trouve à la fin du texte d'Aristote. les remarques précédentes montrent qu'il
avait, dans ses calculs, tenu compte de ce rapport.

<r> Théodore Reinach. Zu Androtion fr. 40 Müller. Hermes 63 (1928), p. 238-240. Cependant
on ne s'explique guère comment une expression aussi habituelle et immédiatement intelligible
qu'«eßSoLtv;xovT' äyoucav» aurait pu entraîner une erreur de lecture.

EINE PTOLEMÄISCHE SCHRÖTLINGSGUSSFORM
AUS NEA PAPHOS AUF ZYPERN

Hans Voegtli

Das Folgende wurde von K. Nikolau 1969 dem 1. internationalen Kongreß für
kyprologische Studien vorgelegt. Die Veröffentlichung in den Akten dieses
Kongresses ' ist Fachleuten wohl schwer zugänglich, was eine kurze Besprechung an
dieser Stelle zu rechtfertigen scheint.

1964 stieß man in Nea Paphos, im Westen Zyperns, bei der Freilegung des
sogenannten Hauses des Dionysos auf eine Amphora mit 2484 Tetradrachmen der
Lagiden Ptolemaios V.-XL, geprägt in den kyprischen Münzstätten Paphos. Kition
und Salamis -. Doch nur wenig später gelang am selben Ort eine Entdeckung, die

1 llpax.Tty.a roO ttowtoo Aie6vo0ç KuTCpoXoyixou SuveSptou, Tofioç A', Nicosia 1972. 122-
124.

i Vgl. Bull, de Corr. Hell. 89, 1965, 292, Abb. 89.
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